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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106799

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-106799

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de LamentinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21971115700012N° National d'identification : 
LamentinVille : 

97129Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de carburants par cartes accréditives pour le parc de véhicules et d’Intitulé du marché : 
engins motorisés de la Ville du Lamentin.

09000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent marché a pour objet la fourniture de carburants par Description succincte du marché : 
cartes accréditives pour le parc de véhicules et d’engins motorisés de la Ville du Lamentin.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Identité du candidat retenu : COMPAGNIE ANTILLAISE DES PETROLES 6, Impasse J.M Jacquart – Z.I de 
Jarry 97122 BAIE-MAHAULT Téléphone : 0590 32.56.78 Courriel : armand.ribaud@barbotteau.fr N° 
SIRET : 448 925 248 00016 # Montant de l’offre retenue : (selon DQE) # Taux de la TVA : 0% # Montant 
HT : 113 950 €/an # Montant TTC : 113 950 €/an Durée du marché : 48 mois

25/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106799
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